
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

éen  des  brevets  E P   0  9 6 5   3 6 9   A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(43)  Date  de  publication: 
22.12.1999  Bulletin  1999/51 

(21)  Numéro  de  dépôt:  99810484.8 

(22)  Date  de  dépôt:  02.06.1999 

(51)  Int  Cl.e:  A63C  7 / 1 0  

(84)  Etats  contractants  designes:  (72)  Inventeur:  Chonier,  Frederic 
AT  BE  CH  CY  DE  DK  ES  Fl  FR  GB  GR  IE  IT  LI  LU  58000  Nevers  (FR) 
MC  NL  PT  SE 
Etats  d'extension  designes:  (74)  Mandataire:  Meylan,  Robert  Maurice 
AL  LT  LV  MK  RO  SI  c/o  BUGNION  S.A. 

10,  route  de  Florissant 
(30)  Priorite:  19.06.1998  FR  9807946  Case  Postale  375 

1211  Geneve  12  -  Champel  (CH) 
(71)  Demandeur:  LOOK  FIXATIONS  S.A. 

58000  Nevers  (FR) 

(54)  Elément  de  fixation  de  ski  alpin  équipé  d'un  frein  démontable 

(57)  Elément  de  fixation  alpin  équipé  d'un  frein  de 
ski  démontable  (22)  comprenant  une  embase  (23)  as- 
semblée  amoviblement  à  l'élément  de  fixation.  Ce  der- 
nier  comprend  un  ensemble  verrou-ressort  monté  dans 
l'embase  (3)  de  l'élément  de  fixation  ou  dans  la  glissière 

portant  le  corps  de  l'élément  de  fixation  et  l'embase  de 
frein  (23)  présente  une  partie  (35,  36)  s'emboîtant  dans 
l'ensemble  verrou-ressort  de  telle  manière  qu'elle  est  re- 
tenue  par  le  verrou,  ce  dernier  étant  lui-même  maintenu 
en  position  verrouillée  par  le  ressort. 
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Description 

[0001]  L'invention  concerne  un  élément  de  fixation  de 
ski  alpin  équipée  d'un  frein  de  ski  démontable  compre- 
nant  une  embase  assemblée  amoviblement  à  l'élément 
de  fixation. 
[0002]  Les  fixations  concernées  sont  aussi  bien  les 
fixations  à  deux  éléments  de  fixation,  respectivement 
avant  et  arrière,  que  les  fixations  à  un  seul  élément  cen- 
tral  de  fixation. 
[0003]  Pour  le  réaffûtage  des  carres  du  ski  à  la  ma- 
chine,  notamment,  il  est  nécessaire  de  pouvoir  enlever 
le  frein  de  ski,  car  les  bras  de  frein  gênent  cette  opéra- 
tion.  Les  constructeurs  ont  dès  lors  proposé  diverses 
solutions  permettant  d'enlever  le  frein.  Dans  la  fixation 
décrite  dans  le  brevet  FR  2  668  941  ,  l'embase  du  frein 
est  assemblée  à  la  plaque  de  base  de  la  fixation  par  une 
simple  vis.  C'est  également  le  cas  de  la  fixation  décrite 
dans  le  brevet  FR  2  741  275. 
[0004]  Dans  la  fixation  selon  le  brevet  FR  2  692  804 
l'embase  du  frein  est  fixée,  d'une  part  par  un  vis  à  la 
plaque  de  base  de  l'élément  de  fixation  et,  d'autre  part, 
par  deux  vis  de  l'élément  de  fixation  de  la  plaque  de  ba- 
se  au  ski.  L'enlèvement  du  frein  nécessite  donc  le  dé- 
vissage  de  ces  deux  vis  de  fixation  au  ski.  Or,  un  vissage 
et  dévissage  répétés  de  ces  vis  a  pour  effet  de  réduire 
leur  tenue  dans  le  ski. 
[0005]  De  la  demande  de  brevet  DE  27  56  525,  on 
connaît  en  outre  une  fixation  dont  le  frein  est  assemblé, 
sans  embase,  directement  à  la  plaque  de  base  de  l'élé- 
ment  de  fixation  par  l'engagement  des  bras  de  frein 
dans  une  gorge  de  la  plaque  de  base  dans  laquelle  le 
frein  est  verrouillé  au  moyen  d'une  pièce  venant  se  fixer 
à  cran  sur  la  plaque  de  base,  dans  le  but  de  pouvoir 
utiliser  la  fixation  avec  ou  sans  frein. 
[0006]  Dans  ces  fixations  connues,  le  frein  est  donc 
fixé  à  la  plaque  de  base  de  l'élément  de  fixation  au 
moyen  d'au  moins  une  pièce  de  fixation  auxiliaire  tota- 
lement  séparable  de  l'élément  de  fixation.  Lors  du  dé- 
montage  du  frein,  on  risque  par  conséquent  d'égarer  la 
pièce  de  fixation,  en  particulier  lorsqu'il  s'agit  d'une  vis. 
[0007]  Dans  les  talonnières  à  pivot  du  type  décrit  dans 
le  brevet  CH  397  500,  la  fixation  classique  de  l'embase 
du  frein  sur  la  plaque  de  base  de  l'élément  de  fixation 
au  moyen  de  vis  n'est  pratiquement  pas  possible  car  le 
diamètre  du  pivot  de  la  plaque  pivotante  est  tel  que  pour 
respecter  la  distance  maximale  de  70  mm  entre  l'axe  de 
pivotement  de  la  plaque  pivotante  et  l'axe  d'articulation 
du  frein,  pour  laquelle  le  frein  est  encore  actionné  par 
le  talon  de  la  chaussure,  les  vis  devraient  se  trouver 
sous  la  plaque  pivotante. 
[0008]  Le  demandeur  a  en  outre  commercialisé  en 
1980  sous  les  dénominations  GT  et  77C,  des  butées 
selon  le  brevet  FR  2  383  681  .  Ces  butées  sont  équipées 
d'un  frein  amovible  dont  l'embase  est  munie  de  deux 
pattes  flexibles  d'accrochage  dont  les  extrémités  vien- 
nent  s'accrocher  dans  des  découpes  de  l'embase  de  la 
butée.  Le  montage  du  frein  nécessite  une  pression  des 

pouces  sur  les  pattes  flexibles  et  comme  ces  pattes  doi- 
vent  être  résistantes  et  que  le  frein  doit  être  fixé  de  façon 
solide  et  aussi  rigide  que  possible,  la  flexibilité  des  pat- 
tes  est  faible  et  leur  flexion  nécessite  un  effort  considé- 

5  rable.  Un  montage  plus  facile  ne  pourrait  se  faire  qu'au 
détriment  de  la  résistance  du  frein. 
[0009]  La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer 
un  mode  de  montage  de  frein  amovible  obviant  aux  in- 
convénients  des  constructions  antérieures. 

10  [0010]  A  cet  effet,  l'élément  de  fixation  de  ski  selon 
l'invention  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  en- 
semble  verrou-ressort  situé  dans  l'élément  de  fixation 
et  en  ce  que  l'embase  de  frein  présente  une  partie  s'em- 
boîtant  dans  l'ensemble  verrou-ressort  de  telle  manière 

15  qu'elle  est  retenue  par  le  verrou,  lui-même  maintenu  en 
position  verrouillée  par  le  ressort. 
[0011]  L'ensemble  verrou-ressort  peut  être  logé  dans 
l'embase  de  l'élément  de  fixation  ou  dans  une  glissière 
sur  laquelle  est  montée  directement  le  corps  de  l'élé- 

20  ment  de  fixation. 
[001  2]  Les  moyens  d'assemblage  du  frein  à  l'élément 
de  fixation  ne  comportent  donc  pas  d'élément  séparable 
de  l'élément  de  fixation  et  tant  le  montage  que  le  dé- 
montage  du  frein  s'exécutent  aisément. 

25  [0013]  Selon  un  mode  d'exécution,  l'élément  de  fixa- 
tion  est  un  élément  de  fixation  à  pivot  muni  d'une  em- 
base  dans  laquelle  est  formé  un  logement,  et  l'embase 
de  frein  présente  au  moins  une  patte  au  moins  approxi- 
mativement  parallèle  au  plan  de  l'embase  de  l'élément 

30  de  fixation  et  munie  d'une  encoche,  et  le  logement  de 
l'embase  de  l'élément  de  fixation  s'étend  au  moins  ap- 
proximativement  parallèlement  au  plan  de  l'embase  de 
l'élément  de  fixation  et  présente  au  moins  un  orifice  à 
une  extrémité  de  l'embase  de  l'élément  de  fixation  et  un 

35  orifice  de  déverrouillage,  le  verrou  étant  mobile  trans- 
versalement  à  l'embase  de  l'élément  de  fixation,  action- 
nable  à  travers  ledit  orifice  de  déverrouillage  et  engagé, 
en  position  verrouillée,  dans  l'encoche  de  la  patte  de 
l'embase  de  frein  sous  la  poussée  dudit  ressort. 

40  [0014]  Selon  un  autre  mode  d'exécution,  l'élément  de 
fixation  est  une  talonnière  non  pivotante  comprenant  un 
corps  monté  sur  une  glissière.  Ledit  logement  est  formé 
par  le  fond  de  la  glissière  et  deux  parois  verticales  cou- 
dées  et  présentant  une  découpe  dont  l'une  au  moins 

45  s'étend  sur  au  moins  la  plus  grande  partie  de  la  hauteur 
de  la  paroi  verticale  correspondante.  Le  verrou  est  cons- 
titué  d'une  plaquette  ou  barrette  dont  les  extrémités  sont 
engagées  dans  lesdites  découpes  de  telle  manière 
qu'au  moins  l'une  des  extrémités  de  la  plaquette  ou  bar- 

so  rette  peut  se  déplacer  verticalement  dans  la  découpe 
correspondante,  cette  plaquette  étant  munie  d'au  moins 
une  protubérance  sur  sa  face  supérieure  et  la  plaquette 
étant  poussée  vers  le  haut  par  ledit  ressort  disposé  en- 
tre  le  fond  de  la  glissière  et  la  plaquette.  L'embase  de 

55  frein  présente  au  moins  un  trou  dans  lequel  s'engage  la 
protubérance  du  verrou. 
[0015]  Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exem- 
ple,  deux  modes  d'exécution  de  l'invention. 
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[0016]  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
talonnière  à  pivot  montée  sur  un  ski  et  équipée  de  son 
frein  amovible. 
[0017]  La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  l'em- 
base  de  l'élément  de  fixation  et  du  frein  à  l'état  démonté. 
[0018]  La  figure  3  est  une  vue  de  dessous  de  l'emba- 
se  de  l'élément  de  fixation  et  du  frein  en  position  démon- 
tée. 
[0019]  La  figure  4  représente  une  talonnière  non  pi- 
votante  équipée  d'un  frein  amovible  monté  sur  la  glis- 
sière. 
[0020]  La  figure  5  est  un  éclaté  de  la  glissière  de  la 
talonnière  représentée  à  la  figure  4. 
[0021]  La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  selon  VI-VI 
de  la  figure  5. 
[0022]  La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  VI  I  -VI  I 
de  la  figure  6. 
[0023]  La  figure  8,  analogue  à  la  figure  7,  représente 
le  verrou  en  position  déverrouillée. 
[0024]  La  talonnière  représentée  à  la  figure  1  est  une 
talonnière  à  pivot  du  type  décrit  la  première  fois  dans  le 
brevet  CH  397  500.  Elle  comprend  une  glissière  1  fixée 
sur  un  ski  2  et  portant  l'embase  3  d'un  élément  de  fixa- 
tion  montée  coulissante  sur  la  glissière  1,  sur  laquelle 
elle  peut  être  déplacée  de  manière  connue  au  moyen 
d'une  vis  4  solidaire  de  l'embase  3  par  l'intermédiaire 
d'une  plaque  verticale  5  elle-même  montée  transversa- 
lement  dans  un  logement  6  de  l'embase  de  l'élément  de 
fixation  et  maintenue  en  butée  contre  le  fond  de  ce  lo- 
gement  par  deux  ressorts  7  et  8,  de  telle  sorte  que  l'em- 
base  de  l'élément  de  fixation  3  peut  reculer,  de  manière 
connue,  sur  la  glissière  en  comprimant  les  ressorts.  Sur 
l'embase  de  l'élément  de  fixation  3  est  monté  un  étrier 
9  pouvant  pivoter  sur  l'embase  3  autour  d'un  axe  vertical 
à  rencontre  d'un  ressort  tendant  à  rappeler  cet  étrier  9 
en  position  médiane.  Cet  étrier  9  est  recouvert  d'une 
plaque  d'appui  1  0,  pour  l'appui  du  talon  de  la  chaussure, 
et  entre  ses  deux  bras  est  articulé  un  corps  11  de  l'élé- 
ment  de  fixation  dont  l'extrémité  inférieure  11a  forme 
agrippe-talon,  comme  représenté  et  décrit  dans  le  bre- 
vet  CH  397  500  et  comme  ceci  est  bien  connu  de  ce 
type  de  fixation  dont  un  exemple  est  la  fixation  LOOK  37. 
[0025]  A  l'avant,  l'embase  de  l'élément  de  fixation  3 
présente  une  surélévation  12  recouvrant  un  logement 
13  de  forme  générale  rectangulaire  dans  lequel  est 
monté  un  verrou  14  constitué  d'une  plaque  métallique 
découpée  de  manière  à  présenter  deux  découpes  de 
forme  générale  rectangulaire  15  et  16  s'ouvrant  vers 
l'avant,  dont  l'un  des  côtés  présente  un  tenon  17,  res- 
pectivement  1  8,  et  une  découpe  1  9  s'ouvrant  sur  le  côté 
du  verrou.  Ce  verrou  14  peut  se  déplacer  dans  le  loge- 
ment  13  transversalement  à  l'embase  de  l'élément  de 
fixation  3  contre  l'action  d'un  ressort  20  travaillant  en 
compression  dans  la  découpe  19,  entre  le  verrou  14  et 
l'un  des  côtés  du  logement  13.  Sur  le  côté  opposé  au 
ressort  20,  le  logement  13  présente  un  orifice  21  par 
lequel  il  est  possible  de  repousser  le  verrou  14  contre 
l'action  du  ressort  20. 

[0026]  L'élément  de  fixation  est  équipé  d'un  frein  22 
monté  amoviblement  à  l'extrémité  de  l'embase  de  l'élé- 
ment  de  fixation  3.  Ce  frein  22  comprend  une  embase 
de  frein  23  sur  laquelle  sont  articulés  deux  bras  de  frein 

s  24  et  25  présentant  une  partie  intermédiaire  sensible- 
ment  horizontale  telle  que  24a  traversant  des  trous  for- 
més  dans  des  joues  latérales  de  l'embase  23  et  servant 
de  paliers  aux  bras  de  frein  24  et  25.  L'embase  23  est 
elle-même  montée  dans  une  pièce  moulée  28,  égale- 

10  ment  traversée  par  les  bras  de  frein  et  dont  la  forme  a 
une  fonction  de  came  commandant  le  mouvement 
d'écartement  et  de  resserrement  des  bras  de  frein,  les 
extrémités  supérieures  de  bras  de  frein  24  et  25  sont 
articulées  sous  une  pédale  de  frein  29  articulée  en  outre 

15  sur  l'embase  de  frein  23  par  l'intermédiaire  d'une  biel- 
lette  30,  autour  d'un  axe  31  ,  biellette  sur  laquelle  agit  un 
ressort  32  tendant  à  soulever  la  pédale  29,  c'est-à-dire 
à  maintenir  les  bras  de  frein  24  et  25  en  position  abais- 
sée,  ceci  de  manière  connue. 

20  [0027]  L'embase  de  frein  23  présente  deux  pattes  la- 
térales  33  et  34  recourbées  en  forme  de  crochet  venant 
s'accrocher  sur  la  glissière  1  ,  dételle  sorte  que  l'embase 
de  frein  23  est  retenue  et  guidée  par  la  glissière  1  com- 
me  l'embase  de  l'élément  de  fixation  3.  L'embase  de 

25  frein  23  présente  en  outre  deux  pattes  35  et  36  dirigées 
parallèlement  à  l'axe  de  l'embase  de  l'élément  de  fixa- 
tion  3,  c'est-à-dire  l'axe  de  la  glissière,  ces  pattes  étant 
de  forme  générale  rectangulaire  à  angle  chanfreiné  et 
présentant  latéralement,  du  côté  du  chanfrein,  une  en- 

30  coche  37,  respectivement  38  dans  lesquelles  sont  en- 
gagés  les  tenons  17  et  18  du  verrou  14.  Cet  engage- 
ment  est  tel  que  l'embase  de  frein  23  est  fixée  sans  jeu 
dans  le  logement  13  de  l'embase  de  l'élément  de  fixa- 
tion. 

35  [0028]  Le  logement  13  présente  une  paroi  frontale 
munie  de  deux  trous  permettant  le  passage  des  pattes 
35  et  36  sans  jeu  ou  tout  au  plus  avec  un  faible  jeu. 
[0029]  Le  montage  du  frein  sur  l'embase  de  l'élément 
de  fixation  se  fait  par  simple  poussée,  les  chanfreins  des 

40  pattes  35  et  36  écartant  le  verrou  14  jusqu'à  enclique- 
tage. 
[0030]  Le  déverrouillage  de  l'embase  de  frein  23  s'ef- 
fectue  au  moyen  d'un  tournevis  plat  inséré  dans  l'orifice 
21  en  forme  de  fente.  La  rotation  du  tournevis  a  pour 

45  effet  de  repousser  latéralement  le  verrou  14. 
[0031]  Un  jeu  axial,  par  exemple  du  à  l'usure,  peut 
être  supprimé  en  donnant  une  forme  trapézoïdale  aux 
encoches  et  aux  tenons. 
[0032]  La  talonnière  représentée  à  la  figure  4  est  une 

50  talonnière  classique  non  pivotante  comprenant  un  corps 
de  fixation  40  monté  coulissant  sur  une  glissière  42  elle- 
même  fixée  au  ski  43  et  munie  d'un  cache  41  .  De  ma- 
nière  connue,  le  corps  40  de  l'élément  de  fixation  peut 
être  positionné  le  long  de  la  glissière  42.  On  reconnaît, 

55  montés  sur  le  corps  de  l'élément  de  fixation  40,  un  agrip- 
pe-talon  44  avec  sa  pédale  45  et  un  levier  de  déchaus- 
sage  46.  La  talonnière  est  munie  d'un  frein  de  ski  47 
semblable  au  frein  22  du  premier  mode  d'exécution.  On 
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retrouve  deux  bras  de  frein  48  montés  pivotants  sur  une 
embase  de  frein  49  et  dont  les  extrémités  supérieures 
sont  articulées  sur  une  pédale  de  frein  50  reliée  d'autre 
part  à  l'embase  de  frein  par  une  biellette  51  .  L'embase 
de  frein  49  est  en  outre  recouverte  d'un  capot  52. 
[0033]  L'assemblage  amovible  du  frein  à  la  talonnière 
sera  décrit  maintenant  en  relation  aux  figures  5  à  8. 
[0034]  L'embase  de  frein  49  présente  un  prolonge- 
ment  longitudinal  53  coudé  en  forme  de  S  de  manière 
à  présenter  une  première  partie  horizontale  basse  54, 
une  deuxième  partie  horizontale  haute  55  reliée  par  une 
partie  oblique  56.  Dans  le  coude  formé  par  les  parties 
54  et  56  est  formée  une  découpe  rectangulaire  57.  La 
partie  plane  55  présente  deux  trous  circulaires  58  et  59. 
[0035]  La  glissière  42  présente  un  prolongement  60 
du  côté  du  frein.  Ce  prolongement  présente  lui-même 
deux  parois  latérales  parallèles  verticales  et  coudées 
61  ,  62  formant,  avec  le  fond  63  de  la  glissière,  un  loge- 
ment  de  section  rectangulaire.  Les  parois  61  et  62  pré- 
sentent  en  outre  une  découpe  64,  respectivement  65. 
[0036]  La  découpe  64  est  située  dans  le  coude  supé- 
rieur  de  la  paroi  61  et  ne  s'étend  que  légèrement  en  des- 
sous  de  ce  coude,  tandis  que  la  découpe  65  s'étend  sur 
toute  la  hauteur  de  la  paroi  62.  Le  fond  63  du  prolonge- 
ment  60  de  la  glissière  présente  en  outre  une  partie  66 
découpée,  relevée  et  coudée  en  S  de  manière  à  former 
un  crochet  s'étendant  en  direction  du  frein  et  dont  la  lon- 
gueur,  transversalement  à  la  glissière,  et  la  hauteur  sont 
telles  que  l'embase  de  frein  49  peut  juste  s'engager 
sous  ce  crochet  66  qui  traverse  la  découpe  57  lors  de 
cet  engagement.  Dans  le  logement  formé  par  les  parois 
61  et  62  est  monté  un  verrou  constitué  d'une  plaquette 
67  munie,  sur  sa  face  supérieure,  de  deux  ergots  68,  69 
de  forme  générale  cylindrique  de  diamètre  correspon- 
dant  au  diamètre  des  trous  58  et  59.  La  face  supérieure 
des  ergots  est  constituée  par  un  plan  incliné  en  direction 
du  frein.  La  plaquette  67  présente  à  ses  extrémité  deux 
rétrécissements  70  et  71  formant  des  tenons  engagés 
respectivement  dans  les  découpes  64  et  65.  En  l'absen- 
ce  du  frein,  la  plaquette  67  est  maintenue  contre  les  par- 
ties  coudées  des  parois  61  et  62  par  un  ressort  72  s'ap- 
puyant  sur  le  fond  63.  L'ergot  69  vient  buter  contre  la 
partie  coudée  de  la  paroi  62.  L'extrémité  du  prolonge- 
ment  60  de  la  glissière  présente  en  outre  deux  pattes 
latérales  relevées  73  et  74  formant  un  guidage  supplé- 
mentaire  pour  l'embase  de  frein  49.  A  la  figure  6  on  dis- 
tingue  en  outre  l'une  des  vis  75  de  la  fixation  de  la  glis- 
sière  42  au  ski,  vis  traversant  un  trou  76  (figure  5). 
[0037]  Pour  assembler  le  frein  à  la  talonnière,  il  suffit 
d'introduire  la  partie  coudée  53  de  l'embase  de  frein  49 
entre  les  parois  61  et  62  de  la  glissière.  La  partie  55 
vient  écarter  la  plaquette  67  grâce  au  plan  incliné  des 
ergots  68  et  69,  jusqu'à  ce  que  ces  ergots  viennent  s'en- 
cliqueter  dans  les  trous  58  et  59  de  l'embase  de  frein 
comme  représenté  aux  figures  6  et  7.  L'embase  de  frein 
vient  en  outre  s'engager  sous  le  crochet  66. 
[0038]  Pour  séparer  le  frein  de  la  talonnière,  il  suffit 
d'appuyer  sur  l'extrémité  71  du  verrou  67,  par  exemple 

au  moyen  d'un  tournevis,  comme  indiqué  à  la  figure  8. 
Le  verrou  67  pivote  autour  de  son  extrémité  opposée 
70  et  libère  la  partie  55  de  l'embase  de  frein. 
[0039]  Au  lieu  des  ergots  68  et  69,  le  verrou  67  pour- 

5  rait  présenter  toute  autre  forme  de  protubérance,  en 
particulier  une  seule  protubérance  de  forme  rectangu- 
laire  coopérant  avec  un  trou  de  forme  correspondante 
dans  l'embase  de  frein. 

10 
Revendications 

1  .  Elément  de  fixation  de  ski  alpin  équipé  d'un  frein  de 
ski  démontable  (22;  47)  comprenant  une  embase 

15  (23;  49)  assemblée  amoviblement  à  l'élément  de 
fixation,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  en- 
semble  verrou-ressort  (14,  20;  67,  72)  situé  dans 
l'élément  de  fixation  et  en  ce  que  l'embase  de  frein 
(23;  49)  présente  une  partie  (35,  36;  53)  s'emboîtant 

20  dans  l'ensemble  verrou-ressort  de  telle  manière 
qu'elle  est  retenue  par  le  verrou  (14;  67),  lui-même 
maintenu  en  position  verrouillée  par  le  ressort  (20; 
72). 

25  2.  Elément  de  fixation  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  verrou  (1  4)  se  déplace  au  moins 
approximativement  horizontalement. 

3.  Elément  de  fixation  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
30  térisé  en  ce  que  le  verrou  (67)  se  déplace  au  moins 

approximativement  verticalement. 

4.  Elément  de  fixation  de  ski  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  3  comprenant  une  embase  (3)  sur  la- 

35  quelle  est  monté  un  dispositif  de  retenue  de  chaus- 
sure  (9,  11),  caractérisé  en  ce  que  l'ensemble  ver- 
rou-ressort  (14,  20)  est  logé  dans  l'embase  de  l'élé- 
ment  de  fixation  (3). 

40  5.  Elément  de  fixation  selon  la  revendication  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'embase  de  frein  (23)  présente  au 
moins  une  patte  (35,  36)  au  moins  approximative- 
ment  parallèle  au  plan  de  l'embase  de  l'élément  de 
fixation  et  munie  d'une  encoche  (37,  38)  et  en  ce 

45  que  l'ensemble  verrou-ressort  (14,  20)  est  monté 
dans  un  logement  (1  3)  de  l'embase  de  l'élément  de 
fixation  (3),  ce  logement  s'étendant  au  moins  ap- 
proximativement  parallèlement  au  plan  de  l'embase 
de  l'élément  de  fixation  et  présentant  au  moins  un 

50  orifice  à  une  extrémité  de  l'embase  de  l'élément  de 
fixation  et  un  orifice  de  déverrouillage  (21  ),  ledit  ver- 
rou  (14)  étant  mobile  transversalement  à  l'embase 
de  l'élément  de  fixation,  actionnable  à  travers  ledit 
orifice  de  déverrouillage  et  engagé,  en  position  ver- 

55  rouillée,  dans  l'encoche  de  la  patte  de  l'embase  de 
frein  sous  la  poussée  dudit  ressort  (20). 

6.  Elément  de  fixation  selon  la  revendication  5,  carac- 

4 
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térisé  en  ce  que  l'embase  de  frein  (23)  est  munie 
de  deux  pattes  rectangulaires  (35,  36)  et  que  le  ver- 
rou  (14)  est  de  forme  générale  rectangulaire  et  pré- 
sente  latéralement  deux  découpes  (15,  16)  munies 
de  tenons  (1  7,  1  8)  et  recevant  lesdites  pattes  et  une  s 
découpe  (19)  dans  laquelle  est  logé  le  ressort  de 
verrouillage. 

7.  Elément  de  fixation  selon  la  revendication  5  ou  6, 
caractérisé  en  ce  que  l'orifice  de  déverrouillage  (21  )  10 
est  situé  sur  le  côté  de  l'embase  de  l'élément  de 
fixation  opposé  au  ressort  de  verrouillage  (20). 

8.  Elément  de  fixation  selon  l'une  des  revendication  5 
à  7,  caractérisé  en  ce  que  l'encoche  (37,  38)  et  le  15 
tenon  (17,  18)  sont  de  forme  trapézoïdale. 

9.  Elément  de  fixation  selon  l'une  des  revendications 
5  à  8,  dont  l'embase  (3)  est  montée  sur  une  glissiè- 
re,  caractérisé  en  ce  que  l'embase  de  frein  (23)  pré-  20 
sente  des  pattes  latérales  (33,  34)  recourbées  de 
manière  à  s'accrocher  sur  la  glissière. 

10.  Elément  de  fixation  selon  l'une  des  revendications 
1  à  3,  dont  le  corps  (40)  est  monté  sur  une  glissière  25 
(42),  caractérisée  en  ce  que  l'ensemble  verrou-res- 
sort  (67,  72)  est  logé  dans  la  glissière. 

11.  Elément  de  fixation  selon  la  revendication  10,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'ensemble  verrou-ressort  est  30 
disposé  dans  un  logement  formé  par  le  fond  (63)  de 
la  glissière  et  deux  parois  verticales  coudées  (61, 
62)  présentant  une  découpe  (64,  65)  dont  l'une  (65) 
au  moins  s'étend  sur  au  moins  la  plus  grande  partie 
de  la  hauteur  de  la  paroi  verticale  correspondante  35 
et  en  ce  que  le  verrou  est  constitué  d'une  plaquette 
ou  barrette  (67)  dont  les  extrémités  sont  engagées 
dans  lesdites  découpes  de  telle  manière  qu'au 
moins  l'une  des  extrémités  de  la  plaquette  peut  se 
déplacer  verticalement  dans  la  découpe  correspon-  40 
dante,  cette  plaquette  étant  munie  d'au  moins  une 
protubérance  (68,  69)  sur  sa  face  supérieure  et  la 
plaquette  étant  poussée  vers  le  haut  par  ledit  res- 
sort  (72)  disposé  entre  le  fond  de  la  glissière  et  la 
plaquette,  l'embase  de  frein  présentant  au  moins  un  45 
trou  (58,  59)  dans  lequel  s'engage  la  protubérance 
du  verrou. 

50 
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